
 
 
 
 
 

Le paiement en ligne 

 

Désormais les frais de demi-pension peuvent être réglés par télépaiement  

Cette application vous apporte plus de souplesse :  

 Choix de la créance à régler 
 Paiements modulables, immédiats, paiement partiel ou paiement en totalité de la créance 
 Retour immédiat du ticket de paiement 
 Historique des paiements visibles par la famille.  

 

Pour accéder à l’application vous devez vous connecter à  

https://educonnect.education.gouv.fr 

 

 

                            

 



 
 

1. Mes factures 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Les créances éligibles au télépaiement apparaissent dans le premier tableau, au-dessous 
de la légende « Liste de factures en attente de règlement ».  

Pour chacune de ces créances, la dernière colonne du tableau propose un bouton 
« Payer » si le paiement en ligne est possible sur la créance. Sinon, une icône 
« information » cliquable permettant de visualiser la nature du blocage est affiché. 
Lorsqu’il n’y a pas de créances éligibles au télépaiement et en attente de paiement, le 
message « Aucune facture Télépaiement à régler actuellement, toutefois d’autres 
prestations peuvent rester à votre charge » est affiché. 

Choix d’une créance 
et affichage du détail 

de celle-ci. 

Format attendu : numérique,  
2 décimales maximum, point ou 

virgule accepté, sans symbole euro. 

Montant minimum 15 € 

 

Inactif par défaut. Ce 
bouton devient actif  

si saisie d’un montant au 
format attendu. 



 
 

 

Au clic du bouton , le montant du règlement est verifié. S’il n’est pas conforme aux règles de 
gestion un message en informe l’utilisateur. 

Exemples  : 

 

 

 

 

 

Si le montant est valide et que le responsable a cliqué sur  

 

 

 

 

 

 

 

 

2. Choix du mode de paiement : 
 

 

 

Veuillez saisir un montant compris entre ‘montant min € et montant 
max €’ 

Ce règlement est identique au dernier règlement effectué (même facture et même montant). 
Un délai de 48 heures est nécessaire entre les 2 règlements.  

Veuillez éventuellement saisir un autre montant ou renouveler le paiement ultérieurement. 

Redirection vers PayFip 

La redirection vers PayFip est abandonnée. 

L’utilisateur reste sur l’écran des détails de la 
facture. 

En cas d’annulation du paiement : 
redirection vers l’écran de liste 

des créances en attente de 
paiement. 

Si l’utilisateur choisit de payer  
par carte bancaire : redirection  

vers le prestataire de TP  
 



 

3. Renseignement des informations bancaires : 
 

 

 

 

 

  

En cas d’annulation du paiement : 
redirection vers l’écran de liste 

des créances en attente de 
paiement. 

Au clic du bouton « Continuer », 
l’utilisateur est rédirigé vers 

l’écran des créances en attente 
de paiement. 



 

4. Mes paiements 
 

 

Restitue l’ensemble des encaissements en ligne effectués triés par date de paiement. Ceux-ci restent 
visibles sur 12 mois à partir de la date de paiement.  

 

Paiements effectués,  
triés par date de paiement. 


